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8 mars 2026 : 

votez syndical 

pour le progrès 

social ! 
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ÉLECTIONS COMMUNALES ET CANTONALE 
 
Le 8 mars, se déroulent les élections communales et une 
élection complémentaire au Conseil d’Etat. Sur le plan 
communal, en plus des citoyen-ne-s suisses, les 
étrangers-ères avec 10 ans de résidence en Suisse et 3 
ans dans le Canton de Vaud peuvent aussi voter. Le taux 
de participation est encore très bas à l’heure actuelle. 
Unia appelle les travailleuses et travailleurs à 
participer à ces scrutins pour défendre leurs intérêts. 
 
A l’échelle communale, de nombreuses décisions 
impactent les travailleuses et travailleurs, comme par 
exemple : 
▪ La prise en charge pré-scolaire et parascolaire des 

enfants, 
▪ Les conditions de travail du personnel communal et 

des entreprises mandatées par la commune, 
▪ Les conditions de travail du personnel de vente via les 

horaires d’ouverture des magasins, 
▪ La politique d’intégration, 
▪ La politique du logement, 
▪ Le prix des transports publics, 
▪ Le soutien aux associations d’actifs comme de retraité-

e-s. 
 
A l’échelle cantonale, se définit la politique sociale, les 
subsides à l’assurance-maladie, le salaire minimum 
cantonal, la politique de l’emploi. 
 
Les droits sociaux sont des droits syndicaux !  
Votez en faveur des candidat-e-s des partis 
progressistes sur le plan social et des militant-e-s 
d’Unia ! 
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